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À l’heure où nous entrons dans 
la seconde moitié de la législa-
ture, nous présentons un bilan 
intermédiaire de l’action de  
la Municipalité.

Notre ville vit un tournant histo-
rique. Les projets détaillés dans 
cette publication témoignent  
du dynamisme de Lausanne.

Leur réussite tient beaucoup à la vigilance que l’on 
accorde aux trois points suivants.

Premièrement, le développement d’une ville n’a de 
sens que s’il s’adresse à toutes celles et à tous ceux qui 
vivent à Lausanne et se soucie de leur qualité de vie.
La qualité de vie se décline en politiques publiques. 
La rénovation des places de jeux, la lutte contre le 
harcèlement, l’aménagement de parcs, l’amélio-
ration de la propreté, le développement des plan-
tages dans les quartiers ou encore la limitation des 
nuisances liées au trafic automobile poursuivent ce 
but d’une ville où il fait bon vivre. Nous avons créé 
de nouvelles places de crèches et amplifié l’accueil 
parascolaire, posé les bases d’une politique pour les 
aînés et d’accessibilité universelle ou encore com-
plété, dans le domaine social, une politique attentive 
aux personnes toxicodépendantes grâce à l’ouver-
ture d’un espace de consommation sécurisé. La Ville 
a renforcé son dispositif pour l’insertion et la reprise 
d’emploi, permettant une réduction du nombre de 
bénéficiaires de l’aide sociale. Une augmentation 
des effectifs policiers a permis d’agir efficacement 
contre le deal de rue grâce à une présence policière 
visible et pérenne.

Nous mentionnerons également l’importance de 
la participation citoyenne, récemment mise en évi-
dence dans les projets de budget participatif et de 
réaménagement des places de la Riponne et du 
Tunnel. Nos ambitions se concrétisent aussi dans la 
production énergétique à l’exemple du quartier des 
Plaines-du-Loup, où des installations de géothermie 
traduisent notre engagement à faire de Lausanne un 
acteur de la lutte contre le changement climatique.

Deuxièmement, un développement harmonieux ne 
saurait se concevoir sans une forte attention portée 
au patrimoine, à savoir au respect de ce qui nous a 
été donné et de ce qui nous lie. De quoi parle-t-on ? 
De l’identité de nos quartiers, des bâtiments ou des 
rues que nous aimons, de la vue sur le lac mais aus-
si de nos parcs, arbres et forêts, de notre cadre de 
vie naturel. La densification est nécessaire mais elle 
doit se faire dans le respect de notre histoire et de 
notre environnement. 
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Enfin, la question financière ne saurait être éludée. 
Deux plans structurels d’amélioration financière et 
une bonne maîtrise des charges ont permis d’en-
gager des moyens dans les secteurs prioritaires et 
d’investir dans les grands projets tout en stabilisant 
l’endettement de la Ville de Lausanne. Les négocia-
tions conduites avec le Canton doivent aussi per-
mettre à la Ville d’absorber d’ici à 2020 les baisses 
de recettes qui vont découler de la réforme de la 
fiscalité des entreprises.

Si beaucoup de chantiers ont été engagés et de me-
sures réalisées, cette première partie de législature 
n’aura pas non plus été exempte de difficultés. Cer-
tains dossiers importants ont connu des blocages. 
C’est le cas du futur tram, dont le démarrage du 
chantier dépendra très largement d’une décision 
de justice, tout comme le projet éolien situé dans 
les hauts de Lausanne.

Mentionnons aussi la crise de la Fondation de Beau-
lieu à la fin de l’année 2017. Il a d’abord fallu parer 
au plus pressé, assurer la marche des affaires et 
préserver la faisabilité des projets en cours (école 
de santé de la Source, Tribunal arbitral du sport), 
puis poser les bases d’un modèle d’affaire réaliste 
et d’une vision d’avenir. Le futur du site de Beaulieu, 
au vu de ses implications financières, économiques 
et urbanistiques, s’est ainsi imposé comme un en-
jeu important et au final une chance pour le déve-
loppement de la ville.

La seconde partie de cette législature sera aussi 
celle du rayonnement avec les Jeux Olympiques de 
la Jeunesse en 2020. Ils offriront une belle oppor-
tunité de valoriser l’image de Lausanne au niveau  
international, comme ville de sport et Capitale olym-
pique bien sûr, mais aussi comme ville de culture. 

Depuis le 1er juillet 2016, la Municipalité s’est engagée 
pour le développement de Lausanne et l’amélioration 
de la qualité de vie des Lausannoises et Lausannois. 
Elle entend poursuivre dans cette voie, dans l’esprit 
de cohésion, de bonne entente et de collégialité qui 
l’anime depuis le début de cette législature.

La Municipalité de Lausanne

Grégoire  
Junod

Oscar  
Tosato 

Jean-Yves 
Pidoux 

Florence  
Germond 

Natacha  
Litzistorf

David  
Payot 

Pierre-Antoine 
Hildbrand

250 millions
de voyageuses  
et voyageurs dans  
le m2 en 10 ans.

Kit Cubes :  
des usages dans  

l’espace public  
à expérimenter 

© Muriel Sanchez  
Solorzano / VDL

Lausanne a lancé en 2019  
les projets de réaménagement  
complet de la Riponne  
et du Tunnel
© Marino Trotta / VDL

Place de jeux mobile 
l’Akabane : exemple 
d’intervention éphémère 
dans l’espace public
© Marino Trotta / VDL

Plantage du Vallon © Association de quartier du Vallon

© François Wavre / VDL



4 Développer

Aux Plaines-du-Loup, les chantiers de loge-
ments de l’écoquartier démarreront en 2019. 
Aux Prés-de-Vidy, les fouilles archéologiques, 
préalables au développement futur du quar-
tier, vont pouvoir débuter. Dans le domaine 
sportif, entre 2019 et 2021, la nouvelle pati-
noire de Malley, le stade football de la Tuilière 
et, enfin, la piscine olympique seront inaugu-
rés. Dans le même temps, le CIO inaugurera 
son nouveau siège.

En matière de mobilité, le chantier des 
métros m2 et m3, dont les crédits de la 
Confédération ont été confirmés, s’ouvrira 
en 2019 avec la mise en service d’un premier 
tronçon en 2025, alors que celui de la gare 
démarrera en 2019-20 pour une mise en 
service d’ici 2025. Un chantier titanesque qui 
s’inscrit dans le projet Pôle gare, intégrant 
la future place de la gare et son sous-sol, 
les espaces publics sous-gare, le quartier 
des Fleurettes, le quartier de la Rasude et 
le quartier des arts, Plateforme 10, dont le 
premier musée, le Musée cantonal des Beaux-
Arts, sera inauguré en automne 2019. Seuls 
les projets du tram t1 et la Maison du livre 
et du patrimoine sont aujourd’hui bloqués, 
dans l’attente de décisions des tribunaux qui 
détermineront largement leur avenir.

La Municipalité a obtenu  
le classement de l’immeuble  
de la Bavaria © Anonyme,  
Intérieur de la Brasserie Bavaria, 
carte postale, vers 1908,  
coll. Musée historique Lausanne

2’000 
logements créés depuis  
2012 sur des terrains  
en mains publiques.

Des logements pour tous
Fiches, Falaises, Sévelin, … la Municipalité poursuit sa politique de construction 
de nouveaux logements abordables et écologiques. Une politique portée 
notamment par la Société immobilière lausannoise pour le logement, qui 
poursuivra son développement aux Plaines-du-Loup. Un quartier où Lausanne 
va aussi expérimenter, avec les coopératives, de nouvelles formes d’habitat.

Un soin particulier est aussi apporté à la vie d’immeuble et de quartier, à l’instar 
de ce qui a été réalisé aux Fiches avec la création d’une association d’habitants, 
l’installation de plantages et d’espaces publics gérés directement par les  
habitants. Enfin, Lausanne a poursuivi son développement de logements à 
l’attention des jeunes en formation, notamment en Cojonnex et en travaillant 
avec des associations d’étudiants.

Des grands projets en bonne voie
Un développement urbain, 
harmonieux au cœur de 
l’agglomération

La Municipalité a adopté les principes du Plan 
directeur communal, ce qui permettra sa mise en 
consultation en 2019 et son adoption durant cette 
législature, parallèlement à la révision du Plan général 
d’affectation, à laquelle les associations de quartier 
et milieux intéressés seront largement associés. 
Au cœur du projet, une meilleure protection du 
patrimoine et de la nature en ville. Des objectifs 
auxquels la Municipalité est aussi sensible dans sa 
politique d’octroi des permis de construire. Enfin, 
les projets de rénovation des ports et de valorisation 
des rives du lac ont également été initiés.

Nouvelle zone de baignade créée en 2018 © Marino Trotta / VDL

Future place  
de la Gare

© TVK Architectes  
et urbanistes

Nouveau quartier des Fiches © M. Bovard
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Priorité aux transports publics  
et à la mobilité douce

Centre sportif de la Tuilière inauguré en 2018, stade en 2020 © Marino Trotta / VDL

850 
nouvelles places 
vélos depuis 2016, 
soit + 40%.

+1.2 million  
de nuitées hôtelières en 2018,  
un nouveau record.

Soutenir le commerce et l’économie 
Pour mieux soutenir le commerce et l’économie, Lausanne a créé au début de cette 
législature le Service de l’économie, avec une mission d’appui et d’accompagne-
ment des acteurs économiques et non uniquement de contrôle et d’autorisation. 
Le service offre notamment des éléments statistiques et procède à des analyses 
fines de certaines situations. De même, il appuie les entreprises dans leur recherche 
de locaux à Lausanne. Parallèlement, le City Management a laissé sa place à une 
nouvelle Fondation pour le commerce, qui associe plus largement les milieux éco-
nomiques. Deux études ont permis de réaliser un état des lieux du commerce de 
détail. Une zone pilote (Saint-François – Bourg – Rôtillon) fait l’objet d’une démarche 
concertée avec les commerçants, portant sur la sécurité, l’éclairage public ou  
encore la propreté et la répression des incivilités. 

Lausanne a également renforcé sa politique de mise en valeur des établissements 
publics en définissant une vision durable et défini une politique des édicules qui  
favorise leur utilisation en établissement public, en commerce, ou encore en 
lieu d’activités culturelles ou associatives. Le développement des activités de  
Lausanne à Table contribue aussi à valoriser tous les acteurs du goût et à positionner  
Lausanne comme destination gastronomique.

L’édicule de Rumine  
entame une nouvelle vie
© Marino Trotta / VDL

Divers commerces et  
activités au futur Hub  
de l’innovation de l’École  
hôtelière de Lausanne
© EHL Innovation Hub

Le chantier de la mise en souterrain du LEB a débuté © Transports lausannois

8 km de nouveaux aménagements cyclables depuis 2016 :  
ici le Languedoc © Vanessa Cardoso / 24heures

Nouvelles zones 30, limitation à 30   km/h la nuit,  
zones de rencontre, pistes cyclables et développe-
ment de la Voie verte, Lausanne met l’accent sur la 
mobilité durable. Le projet « rues vivantes », adopté 
en 2018 par le Conseil communal permettra égale-
ment la réalisation des nombreux réaménagements 
de l’espace public dans les quartiers lausannois. 
Cette politique va de pair avec le développement 
des Axes forts de transport public. Les travaux de 
la mise en souterrain du LEB ont notamment dé-
buté en 2018 et les chantiers liés aux bus à haut 
niveau de service (BHNS) débuteront en 2019. Par 
ailleurs, un macaron pour les entreprises ainsi que 
le paiement par smartphone du stationnement ont  
également été mis en place. 
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La durabilité au cœur des politiques publiques

Favoriser l’innovation
Lausanne a développé ses collaborations avec 
les hautes écoles, notamment avec l’Université  
de Lausanne, à travers le projet Interact qui en-
courage dans de nombreux domaines la colla-
boration entre chercheurs et administration.  
La Ville est aussi une contributrice importante de 
la Fondation pour l’innovation technologique. La 
Municipalité a également accompagné le déve-
loppement, au Chalet-à-Gobet, d’un incubateur 
d’entreprises dans le domaine des services avec 
l’École hôtelière de Lausanne. Les orientations 
données au site de Beaulieu s’inscrivent dans la 
même dynamique, en encourageant le dévelop-
pement d’activités dans les domaines de l’inno-
vation, du sport et de la santé. 

Des modèles novateurs de contracting énergé-
tique ont également été lancés aux Plaines-du-
Loup, ainsi qu’au Centre sportif de Malley. 

Enfin, un pôle de compétence sur les démarches 
participatives a été mis en place au sein de 
l’administration, afin de favoriser les échanges 
d’expériences entre tous les services impliqués 
dans ces processus et d’acquérir un savoir-faire.  
Une partie de plus en plus importante des petits et 
grands projets se fait en participation avec les ha-
bitantes et habitants : les places de jeux, les pota-
gers, des aménagements de quartiers, les places 
ou encore les outils de gestion du territoire, etc.

Une politique  
environnementale exemplaire
La Municipalité a prolongé son concept directeur 
« Nature en ville », permettant à la ville de demain de 
préserver la biodiversité, d’accroître le bien-être et 
de lutter contre les effets du changement climatique 
par une stratégie d’adaptation aux changements 
et des mesures d’atténuation. À l’ordre du jour, le 
renforcement de la protection et de la valorisation 
du vert à travers les instruments de gestion du 
territoire, la promotion de l’architecture végétale, la 
délivrance de permis de végétaliser l’espace public 
ou encore une collaboration avec les acteurs privés 
(propriétaires, régies, etc.).

Parallèlement, Lausanne a développé sa politique 
d’agriculture urbaine : projets avec les fermiers et 
agriculteurs de la Ville afin de passer à l’agriculture 
biologique, développement des parcs d’aggloméra-
tion à vocation agricole, mise à disposition des ha-
bitantes et habitants de davantage d’espaces pour 
jardiner, soutien de la politique municipale de res-
tauration collective par la mise en place de filières 
agricoles de proximité. Finalement, la Municipalité 
a adopté une Stratégie pour le patrimoine arboré 
et forestier : elle part du postulat qu’il est vital de 
continuer à « construire la ville dans la ville » tout en 
développant le patrimoine vert. La promotion de la 
construction en bois relève aussi de la même logique.Lausanne a poursuivi son engagement en faveur 

des énergies renouvelables. De nombreux projets 
de centrales solaires en toiture sur des bâtiments 
publics et privés ont été réalisés. On peut aussi 
mentionner une expérience de financement parti-
cipatif ouvert aux Lausannoises et Lausannois pour 
la future centrale installée sur la toiture du Centre 
sportif de Malley. Parallèlement, les procédures ju-
diciaires liées à l’implantation d’éoliennes dans les 
hauts de Lausanne se poursuivent. Enfin, la géo-
thermie sera installée à grande échelle aux Plaines-
du-Loup, alors que deux campagnes d’acquisition 

de données ont été effectuées sur le sous-sol lau-
sannois pour identifier les meilleurs emplacements 
en vue d’installations de géothermie profonde.

Lausanne encourage les économies d’énergie, en 
particulier avec le programme Equiwatt qui propose 
des visites à domicile et des conseils personnalisés 
adaptés au mode de vie de chacun. Le programme 
soutient également les gérances et les PME, et  
propose des mesures aux entreprises grandes 
consommatrices d’énergie.

Lausanne à la pointe de la transition énergétique

+90% 
de l’électricité  
distribuée par les  
SIL est d’origine  
renouvelable.

Réaménagement du lac de Sauvabelin
© Marino Trotta / VDL

Vaudoise aréna et sa centrale solaire © Atelier Brunecky
Camion Equiwatt à la rencontre des 
habitantes et habitants © Marino Trotta / VDL

Camion poubelle 
100% électrique
© Marino Trotta / VDL

La Municipalité souhaite que la durabilité s’intègre 
dans toutes ses politiques publiques. Un projet emblé-
matique est le plan de restauration collective durable 
qui a permis des progrès majeurs au regard des objec-
tifs fixés, dont la plupart sont en passe d’être atteints : 
achats de proximité, achats labellisés, qualité nutri-
tionnelle, respect des budgets, journée végétarienne 
hebdomadaire. Un autre exemple de cette approche 
concerne la politique des achats de la Ville avec l’intro-
duction systématique de critères de durabilité.

L’assainissement énergétique du patrimoine immobi-
lier de la Ville a été engagé. En parallèle, la planification 
des infrastructures scolaires a été mise à jour et des 
projets engagés : rénovation et extension des collèges 

de Béthusy et du Belvédère (mise en service en 2021, 
respectivement 2022), ainsi que construction de Riant-
Pré (rentrée 2019) et études pour l’école des Plaines-
du-Loup et réfection du collègue de St-Roch. 

En outre, Lausanne s’est engagée dans une politique 
active de promotion de la santé, avec la mise en 
œuvre de différents programmes. Auprès des jeunes, 
Lausanne a mobilisé différents acteurs pour des cam-
pagnes de prévention : alcool, dépendance informa-
tique notamment. Lausanne a également lancé un 
projet pilote dans deux centres de vie enfantine pour 
sensibiliser aux perturbateurs endocriniens et déve-
lopper des mesures concrètes.
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Lausanne, ville de culture
Depuis le début de la législature, Lausanne a renforcé son soutien à la création, 
aussi bien dans les arts de la scène que dans les arts plastiques. Le soutien à de 
nombreux festivals a également été augmenté. Côté infrastructures, le Musée 
historique Lausanne a été rénové , le bâtiment qui abritera l’Élysée et le mudac 
est en chantier sur le site de Plateforme 10. Suivront la rénovation du théâtre de 
Vidy, de la collection de l’Art Brut et du cinéma Capitole dont les études préalables 
sont terminées. La nouvelle École de musique Lausanne a vu également le jour 
à la rentrée 2018. Enfin, l’étude lancée sur les publics de la culture lausannoise, 
disponible au printemps 2019, permettra de poser les bases d’une politique 
d’élargissement de l’accès à la culture.

Rénovation du Capitole : mise à l’enquête en 2019 © Marino Trotta / VDL

Pose de la première  
pierre du bâtiement  

qui abritera le mudac  
et le Musée de l’Élysée

© Jean-Bernard Sieber / ARC

+250
évènements 
organisés chaque 
année par les 
bibliothèques 
lausannoises. 

+50
fédérations et 
institutions  
sportives 
internationales  
à Lausanne.

Lausanne, une place à défendre et un rôle à jouer dans le monde
Au niveau fédéral, Lausanne a pu faire entendre sa 
voix pour une meilleure prise en compte de la réalité 
des villes, notamment dans le cadre du référendum 
gagné contre la RIE III. Au niveau international, 
l’Union mondiale des villes olympiques prend de 
l’ampleur et développe aujourd’hui de nouvelles 
collaborations.

Au chapitre de la solidarité internationale, un nou-
veau programme de coopération dans le domaine 
de l’eau va se concrétiser au Bénin, parallèlement à 
la poursuite des actions à Nouakchott (Mauritanie)  
où un projet pour la construction de 70 km supplé-
mentaires de réseau d’eau potable a été lancé. En-
fin, au rayon des projets, Lausanne a lancé Lausanne 
Méditerranées, moment d’échanges intellectuels et 
culturels avec l’espace méditerranéen. 

Dans le domaine viticole, Lausanne a été choi-
sie pour entrer dans le réseau international Great  
Wine Capitals, dont la vocation est de valoriser 
l’œonotourisme.

Lausanne, de la Capitale  
olympique au Sport pour tous
Les Jeux Olympiques de la Jeunesse en 2020 symboliseront l’enga-
gement de Lausanne pour le sport. À l’heure actuelle, la Municipa-
lité est fortement mobilisée pour l’organisation de cet événement. 
Un riche programme d’animations culturelles et sportives fera de 
ces jeux un événement sportif, durable et festif.

Cette législature aura vu Lausanne réaliser les plus importants  
investissements sportifs de son histoire. Le centre de football de la 
Tuilière a été inauguré en 2018. Suivront en 2019 la nouvelle pati-
noire de Malley, puis le stade de football en 2020, puis enfin la nou-
velle piscine olympique en 2021. Lausanne se prépare également 
à accueillir en 2020 les championnats du monde de hockey sur 
glace, puis la Fête fédérale de gymnastique en 2025. En parallèle,  
Lausanne poursuit son soutien aux clubs sportifs et à la pratique du 
sport en ville (fitness urbain, terrains multisports). Un des premiers 
parkourpark de Suisse a ouvert à la Blécherette.

Présentation de Yodli, la mascotte des  
Jeux Olympiques de la Jeunesse Lausanne 2020
© Marino Trotta / VDL

Le président du CIO décerne la Coupe olympique 
à l’Union mondiale des villes olympiques © Marino Trotta / VDL

70 km supplémentaires de réseau  
d’eau potable à Nouakchott © Service de l’eau / VDL
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Avec son préavis sur la politique des quartiers, adop-
té par le Conseil communal, la Municipalité a tracé 
les grandes lignes de son action, organisée autour 
d’une coordination des quartiers, avec des contrats 
de quartier pérennisés. De nouvelles infrastruc-
tures de proximité ont été réalisées, comme le Ter-
rain d’aventure de Malley, ou la Maison de quartier 
du Désert. La conception de la maison de quar-
tier des Plaines-du-Loup a d’ores et déjà fait l’ob-
jet de démarches participatives. Le label UNICEF  
« Lausanne, ville amie des enfants » a été renouvelé, 
avec la volonté de partager cet enjeu au sein des dif-
férents services. 

En outre, les axes politiques destinés aux catégories 
d’habitants nécessitant une attention particulière 
ont été définis et se concrétisent progressivement : 
Bureau lausannois pour les familles, développement 
d’actions en concertation avec les jeunes, dévelop-
pement d’une stratégie d’accessibilité universelle 
avec notamment une carte numérique précisant l’ac-
cessibilité des lieux publics pour divers handicaps, 
mesures liées à la politique sociale de la vieillesse. 
Par ailleurs, Lausanne a élaboré, de concert avec les 
autres grandes villes de Suisse, une charte « ville – 
refuge » affirmant sa solidarité et sa disponibilité 
dans le soutien et l’accueil des personnes fuyant les 
conflits et les discriminations.

Des espaces publics de qualité
C’est l’une des priorités de la législature symbolisée par 
de nombreuses mesures concrètes. D’abord dans le do-
maine de la propreté : réfection des toilettes publiques 
dont celles de la Riponne, lutte contre le littering, recy-
clage de tous les déchets végétaux crus ou cuits en vue 
d’une biométhanisation, nouveaux écopoints pour une 
part enterrés, modification des tournées de nettoyage 
au centre-ville. L’action s’est aussi déployée à travers la 
réfection de nombreux parcs et places de jeux y compris 
des installations mobiles comme l’Akabane, la création 
de nombreux plantages pour les habitantes et habitants, 
une approche plus écologique des pieds d’immeuble 
ou encore la création du parc du Loup. Le Plan lumière 
de la ville, en bonne voie de réalisation, contribue à ren-
forcer l’identité nocturne de la ville tout en réduisant la 
consommation d’électricité des installations affectées  
à l’éclairage public.

De plus, Lausanne a lancé le réaménagement des places 
de la Riponne et du Tunnel au travers d’une large dé-
marche participative. Un nouveau marché hebdomadaire 
a été inauguré à la Sallaz et le marché de Saint-François a 
également été mis en place. Quant au nouveau marché de 
Noël (Bô Noël) et au festival Lausanne Lumières, leur suc-
cès auprès du public ne se dément pas.

Lausanne a lancé en 2019 les projets de réaménagement complet  
de la Riponne et du Tunnel © Vanessa Cardoso / 24heures

Les habitants et l’intégration au cœur de la vie de quartier

Terrain d’aventure, Malley © Marino Trotta / VDL

Budget participatif : appel à projets lancés en 2019 © Minji Moon
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Une ville qui se construit  
avec ses habitants
La Municipalité a présenté un concept de budget 
participatif en lançant un appel à projets. Les Lau-
sannoises et Lausannois sont invités à déposer leurs 
propositions, qui feront l’objet d’un vote populaire. 
Les projets retenus seront mis en œuvre par leurs 
initiateurs dès l’automne 2019 et feront l’objet  
d’une évaluation. 

Le renforcement des liens avec les Lausannoises 
et Lausannois passe aussi par une révision de la 
politique de communication de la Ville : refonte du 
site web, renforcement de l’usage des réseaux so-
ciaux, mais aussi soutien aux journaux de quartier 
et création d’un journal communal, sous forme d’un 
cahier bimensuel dans « Lausanne Cités ». Ces dé-
marches améliorent l’accès aux informations com-
munales, y compris pour les habitantes et habitants  
non connectés.

Une politique sociale exemplaire
Si la politique sociale n’est pas principalement de 
compétence communale, la Ville s’investit fortement 
dans ce domaine, en particulier en collaboration avec 
le Canton. La législature a vu la mise en œuvre de 
l’Espace de consommation sécurisé (ECS) destiné 
aux consommateurs de produits stupéfiants. À l’ins-
tar de ce qu’ont fait d’autres villes suisses, Lausanne 
vise, avec l’ECS, une réduction des risques sanitaires 
pour les consommateurs, mais aussi des nuisances 
pour l’ensemble de la population lausannoise.

Le regroupement de diverses structures d’aide aux 
plus démunis, notamment associatives soutenues 
par la Ville, a fait un pas important avec la mise 
en chantier d’un nouveau bâtiment à la rue Saint- 
Martin, destiné à accueillir l’Espace et la Soupe 
populaire ainsi que des logements sociaux (loge-
ments d’urgence, logements communautaires et 
logements sociaux). Enfin, la Municipalité a soute-
nu la création du Répit pour accroître les capaci-
tés d’hébergement d’urgence durant l’hiver. Elle a 
également relocalisé l’abri de la Vallée de Jeunesse 
au centre-ville, dans l’ancien Guesthouse. L’Unité  
commune ORP-CSR de Lausanne (prestations so-
ciales et en faveur de l’emploi) permet de favori-
ser l’insertion professionnelle des bénéficiaires de 
l’aide sociale. Suite à un bilan positif de l’expérience 
pilote lausannoise, ce dispositif a été pérennisé et 
sera déployé sur l’ensemble du Canton.

Enfin, le Conseil communal a validé un plan d’ac-
tion de la Municipalité en faveur de l’intégration des  
séniors dans la société. 

Une ville pour les familles
La Municipalité a continué à développer les structures et prestations d’accueil 
de jour de l’enfance avec l’ouverture de 168 places préscolaires et 228 parasco-
laires, permettant de compléter l’offre lausannoise et de progresser en direction 
d’une couverture complète des besoins. Les nouvelles dispositions financières 
introduites par le Canton permettent maintenant de limiter les coûts à charge de 
la Ville par la prise en charge d’une partie des coûts par la Fondation cantonale 
pour l’accueil de jour des enfants (FAJE). Plus qu’une solution de garde, l’accueil 
de jour lausannois est aussi une contribution à la socialisation et à la prévention : 
le maintien des exigences en matière de qualification du personnel ou la sensibi-
lisation au français pour les enfants allophones dès 3-4 ans y contribuent.

168 
places préscolaires  
et 228 parascolaires  
créées depuis 2017.

Jomini – Beaulieu :  
un nouveau royaume  
pour les enfants 
et les ados ouvert 
en 2018 © Yann 
Rod / VDL

Rêveries lausannoises,  
spectacle proposé par  

les SIL à Noël 2018
© Spectaculaires

Bô Noël
© Régis Colombo / diapo.ch

Espace récréatif de la Grenette pérennisé en 2018
© Marino Trotta / VDL

Nouvelle identité institutionnelle de la Ville

L’Étape, des logements d’urgence pour l’hiver 2018-2019 en remplacement  
de l’abri PC de la Vallée de la Jeunesse © Marino Trotta / VDL
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Une gestion rigoureuse  
des finances publiques
Politique ambitieuse et gestion financière rigoureuse. 
Cette règle impose des choix et des priorités. Elle a 
permis à Lausanne, malgré d’importantes charges 
de ville-centre, de stabiliser sa dette, de maintenir 
son taux d’imposition inchangé et de présenter des 
comptes positifs ou proches de l’équilibre depuis  
6 ans. Les négociations conduites avec l’État doivent 
permettre de limiter l’impact de la réforme fiscale  
des entreprises.

Un nouveau plan structurel d’amélioration financière 
à hauteur de 35 millions a été lancé avec succès.  
Il est pour beaucoup dans les résultats financiers 
de la Ville de Lausanne. Enfin, la Municipalité s’est 
dotée de nouveaux outils de suivi des participations.

Une administration  
au service de la population
Avec plus de 145‘000 habitants à fin 2018, la crois-
sance démographique représente un défi constant 
pour assurer un dimensionnement optimal des in-
frastructures et des ressources nécessaires pour la 
gouvernance de la Ville.

Les prestations en ligne et la cyberadministration 
ont connu des développements importants, qui 
vont de pair avec le renouvellement complet du site 
web de la Ville de Lausanne qui sera entièrement 
opérationnel en 2019. Parallèlement, la réforme des 
Services industriels, dans le but d’une meilleure 
orientation clients et d’une plus grande efficience,  
a été conduite avec succès. 

S’agissant de la politique du personnel, une étape 
importante a été franchie avec l’entrée en vigueur 
d’Equitas, qui garantit une réelle égalité salariale 
entre les femmes et les hommes. Par ailleurs, les 
mesures négociées en décembre 2016 avec les 
partenaires sociaux ont permis de garantir des 
progressions salariales à près de 85% du personnel.

La nouvelle STEP de Vidy est en construction. À l’ho-
rizon 2023-24, une installation entièrement nouvelle 
remplacera la STEP construite en 1964 et permettra 
un meilleur traitement des eaux usées, notamment 
en ce qui concerne les micropolluants, un élargis-
sement de l’aire de desserte en accueillant les eaux 
usées de plusieurs communes de l’agglomération, 
mais aussi une réduction significative des nuisances 
pour les quartiers voisins de la station.

De plus, la qualité de l’eau potable se trouvera amé-
liorée avec le projet de reconstruction de l’usine de 
traitement et de pompage de St-Sulpice. La future fi-
lière de traitement a notamment comme objectif de 
retenir un maximum de micropolluants. Par ailleurs, 
La réfection du réseau d’adduction d’eau potable du 
Pays-d’Enhaut permettra la réalisation du potentiel 
hydroélectrique renouvelable sur deux sites. Enfin, 
divers projets liés aux équipements (remplacements 

et modernisations de conduites, nouveaux réser-
voirs) ou à la gestion de l’eau (conventions intercom-
munales, production d’électricité renouvelable avec 
les conduites d’eau, politique d’économies d’eau) 
visent à garantir aux Lausannoises et Lausannois un 
approvisionnement en eau de qualité, en quantité 
suffisante, tout en veillant à la préservation d’une 
ressource précieuse.

Pour ce qui concerne la chaleur, le réseau de chauf-
fage à distance a été étendu et contribue fortement 
à la réduction des émissions de CO2 en ville. Des 
bornes de recharge pour véhicules électriques vont 
être installées au printemps 2019 pour soutenir 
une mobilité individuelle motorisée peu polluante. 
Enfin, le nouveau réseau de fibre optique permet 
désormais de desservir l’ensemble des bâtiments 
lausannois et répond à l’appétit de notre société 
d’hypercommunication. 

40’000 
heures de présence 
policière annuelle 
supplémentaire  
sur le terrain contre 
le deal de rue.

Une politique cohérente  
pour une ville sûre
La sécurité publique demeure une priorité de la 
Municipalité, qui lui consacre des moyens importants 
visant à allier prévention et répression (+ 16.8 ept de 
policiers et correspondants de nuit). L’augmentation 
des effectifs du Corps de police permet notamment 
un déploiement efficace des patrouilles pédestres, 
dans le but de lutter contre le deal de rue. En 
parallèle, la Municipalité a également pérennisé et 
renforcé les équipes de correspondants de nuit, 
qui interviennent au centre mais aussi dans les 
quartiers, et décidé de mesures pour lutter contre 
le harcèlement de rue, progressivement déployées. 
Enfin, la réduction du périmètre de la zone de 
prostitution à Sévelin a été introduite sans frictions, 
permettant une meilleure cohabitation avec les 
habitantes et habitants. Dans un autre domaine, la 
Ville s’est dotée d’une coordination interne pour 
prévenir la radicalisation et l’extrémisme violent.

Enfin, une nouvelle convention signée avec l’Établis-
sement cantonal d’assurance contre l’incendie (ECA) 
valorise, au plan cantonal, le rôle et les prestations 
des sapeurs-pompiers professionnels lausannois.

Des équipements publics et des réseaux de qualité

Un investissement de 300 millions pour une nouvelle STEP ultra-moderne © Jean-Bernard Sieber / ARC

17 postes de policiers et de correspondants  
de nuit créés depuis 2017 © Philippe Pache


